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Un fonctionnaire est titulaire d&rsquo;un grade et dans ce grade d&rsquo;un échelon. A chaque échelon, correspond un
indice brut et un indice majoré. L&rsquo;indice brut est l&rsquo;indice de carrière, l&rsquo;indice majoré est
l&rsquo;indice de rémunération. Vous pensez que l'indice majoré est supérieur à l'indice brut ? On voit que vous n'êtes
pas fonctionnaire. Car c'est le contraire : l'indice majoré est inférieur à l'indice brut. 





Dommage que les impôts ne suivent pas la même règle !
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